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Mise à disposition du CROUS de Lille 
de parcelles affectées à l’université Lille 1 

 
 

1) Contexte 
 

* Le plan campus prévoit la réalisation d’un vaste programme de logements étudiants sur la 

Cité Scientifique. 

L’implantation de ces logements pourrait intervenir sur une assiette foncière constituée du 

foncier de la résidence Galois actuelle, assiette élargie à des terrains actuellement affectés à 

l’université. Une étude d’aménagement urbain a permis de valider cette hypothèse. 

La résidence Galois sera déconstruite progressivement, au fur et à mesure des constructions 

neuves, de sorte à ne pas diminuer les capacités d’accueil globales sur la durée du programme de 

construction. 

A terme les 783 logements de la résidence laisseront la place, en 5 phases successives, à au 

moins 1 200 logements neufs sur ce site à l’horizon 2023, constituant ainsi un « village étudiant ». 

 

* L’université avait envisagé le transfert du foncier pour cette opération dès avril 2008. La 

décision du Conseil d’Administration en faveur du CROUS avait alors été différée, de sorte à 

approfondir la réflexion. 

Celle-ci a conduit le CROUS à réaliser, avec l’université, l’étude d’aménagement urbain 

précitée. L’université de son côté a souhaité que le CROUS mette à sa disposition la parcelle sur 

laquelle les bâtiments X et W de la résidence Camus sont implantés. 

Ces bâtiments seront déconstruits en parallèle à la construction des logements neufs du 

village étudiant. 

L’université disposera ainsi, à échéance d’une dizaine d’années une réserve foncière 

permettant la construction de bâtiments à vocation scientifique, dans le prolongement de l’IEMN. 

 

2) Proposition de délibération 

 

L’université Lille 1 donne un avis favorable à l’utilisation par le CROUS, en vue de la 

réalisation de logements étudiants, des parcelles référencées PB120 et PB58/1. 

Cet avis favorable est lié à la décision du Conseil d’Administration du CROUS, de donner un 

avis favorable au transfert au bénéfice de l’université de l’utilisation du parcellaire NX75/3, 

correspondant à l’implantation des bâtiments X et W actuels de la résidence Camus, tel que ce 

parcellaire est tracé sur le plan. Il est entendu que ce transfert sera réalisé en 2023. 




